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1 Généralités  
 
1.1 Préambule  
 
Le présent document est le Cahier des Charges Techniques Communes pour Réaménagement du VISIATOME afin de créer 
un espace d’enseignement pratique – Projet INVICTUS – Site CEA de MARCOULE. 
 
Les travaux sont allotis selon le découpage suivant :  
 

Lots  
Lot 1 – Gros Œuvre – Raccordement VRD  
Lot 2 – Etanchéité  
Lot 3 – Platrerie Peinture   
Lot 4 : Menuiseries intérieures 
Lot 5 : Revêtement de sol et de murs   
Lot 6 : Electricité    
Lot 7 : CVC Plomberie Sanitaires  
Lot 8 : Production air respirable  
Lot 9 : Equipement salle de TP AMIANTE  

 
La prestation est organisée en deux tranches :  

• Une tranche ferme comprenant les études et les travaux préparatoires   
• Une tranche optionnelle comprenant l’ensemble l’installation de chantier, les travaux et le DOE. Cette tranche est 

soumise à la validation de l’Autorisation de Travaux par les administrations compétentes. 
 
1.2 Intervenants  
 
Maitre d’ouvrage :  
                                                     
                                                 CEA 
                                                 -   
                                                 Route départementale D765 
                                                 30200 CHUSCLAN  
                                                 Tel : - 
                                                  Mail :  - 
 
Représenté par M Michel BEDOUCHA – Directeur de centre  
 
Maitre d’ouvrage délégué :  
                                                     
                                                 CEA 
                                                 DSTG/STL/GTPP   
                                                 Route départementale D765 
                                                 30200 CHUSCLAN  
                                                 Tel : 04-66-79-62-67 
                                                  Mail :  alexandra.vuignier@cea.fr   
 
Représenté par Mme Alexandra VUIGNIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Affaire : C24001 Cahier Des Charges Techniques Communes   Phase : DCE 
                                                                 Réaménagement du VISIATOME – Projet INVICTUS – Site de MARCOULE 

      
 

  Page 5 sur 22 
 

Ce document est la propriété exclusive de la société AC2I SUD, il ne peut être reproduit ou communiqué sans autorisation écrite 

Maitre d’œuvre et Bureau d’études Techniques 
                                                  
                                                 AC2I SUD  
                                                 1110 chemin de Sommelonge    
                                                  - 
                                                 26290 DONZERE  
                                                 Tel : 04-75-92-53-87     
                                                 Mail :  contact@ac2i.pro    
 
Représenté par M Maxime BOISSY   
 
Economiste : 
 
                                                    PG CONCEPT  
                                                    401 Rue du Grand Gigognan  
                                                    - 
                                                    84000 AVIGNON  
                                                    Tel : 04 90 87 11 76  
                                                    Mail :  pg.concept.84@gmail.com 
 
Représenté par Monsieur Patrick GIGANON 
 
BET spécialiste AMIANTE : 
 
                                                    ALICANTO  
                                                    14 traversée du Diable   
                                                    - 
                                                    13012 MARSEILLE   
                                                    Tel : -  
                                                    Mail :  - 
 

      Représenté par M Gilles DARGENT  
 
1.3 Type de Mission  
 
Dans le cadre de ce projet la maitrise d’œuvre a la mission complète de Maitrise d’œuvre selon la loi MOP. 
 
L’ensemble des études d’exécution seront à la charge de l’entrepreneur sélectionné pour le chantier.  
 
1.4 Classement de l’établissement  
 
Avant réaménagement le bâtiment est un ERP de type L, Y 4ème catégorie recevant 232 personnes pour le public + 15 
personnes pour le personnel de l’établissement, soit un effectif total de 247 personnes. 
 
Après travaux, le bâtiment VISIATOME sera classé :  
 

ERP de 4ème catégorie de type R avec activité L  
1.5 Labels  
 
Sans objet  
 
1.6 Conditions d’accès au site   
 
Le chantier se situe hors zone radiologique.  
 
Le projet se situe à l’extérieur de la clôture du site de MARCOULE.    

mailto:contact@ac2i.pro
mailto:pg.concept.84@gmail.com
mailto:pg.concept.84@gmail.com
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2 Etat des lieux  
 
(Extrait programme NT-STL-2023-171137)  
 
Le VISIATOME, bâtiment 414 est situé sur la commune de CHUSCLAN (30290), Les Fontasses dans la ZAC Marcel 
Boiteux.  
Le bâtiment est construit sur plusieurs parcelles situées en zone II AUact du PLU de Chusclan « Zone réservée à 
l’urbanisation subordonnée à la réalisation d’équipements » 
 
Le VISIATOME est actuellement composé d’un bâtiment d’architecte ayant une surface totale d’environ 1200m2. Tel que 
cela est représenté sur la Figure ci-dessous, il est actuellement composé :  
 

• D’un hall d’exposition permanente d’environ 600 m2, couramment nommé musée, contenant un ensemble d’objets 
dédié à la sensibilisation des étudiants ou du grand public à la question de la gestion des déchets radioactifs.  

• D’un hall d’accueil.  
• D’un auditorium et d’une régie associée.  
• D’un hall d’exposition temporaire d’environ 90 m2  
• D’une salle de réunion Marie Curie d’environ 60 m2  
• De deux salles pédagogiques à usage des scolaires.  
• D’une aile administrative composée de bureaux et d’une salle de réunion  

 

 
Il est à noter que l’opération de construction d’un bâtiment d’enseignement, sur le parvis du VISIATOME, sera réalisée en 
parallèle de l’opération de réaménagement. 
 
Le parking actuel est dimensionné pour l’ICSM bâtiment 426 (396 personnes), l’INSTN bâtiment 493 (90 personnes), et le 
VISIATOME 414 (427 personnes) soit pour 913 personnes.  
 
Le parking au sud du VISIATOME est composé de :  

• 7 stationnements PMR  
• 3 stationnements BUS  
• 173 Stationnements Véhicules Légers  
• 17 stationnements motos  

 
Au Nord-Ouest de l’ICSM, il y a également 6 stationnements PMR et 2 Stationnements VL. Au Sud de l’aile Sud de l’ICSM 
au niveau inférieur, ICSM dispose de 5 stationnements VL 
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3 Présentation sommaire de l’opération  
 
(Extrait programme NT-STL-2023-171137)  
 
Le bâtiment 414, VISIATOME sera aménagé de manière à créer une plateforme pédagogique multimodale dédiée à :  

• À la formation professionnelle et universitaire axée sur les métiers de l’A&D (Assainissement & Démantèlement), 
de la radioprotection et de l’exploitation des installations nucléaires ;  

• À l’entrainement des équipes d’interventions d’urgence devant intervenir dans des chantiers d’A&D pouvant 
contenir de l’amiante ;  

• À la sensibilisation de différents publics aux métiers développés par le CEA ;  
• Aux tests de scénarios ou d’équipements développés par la R&D (Recherche et Développement) pour l’A&D.  

 
L’ensemble de la plateforme « chantier école » sera créée dans le hall d’exposition actuel du VISIATOME. Les volumes et 
l’agencement des pièces dans l’espace « chantier école » devront tenir compte autant que possible d’une installation 
éventuelle ultérieure d’un plancher de 100 m² au niveau de la première partie de cette zone (dans le premier tiers de salle « 
musée » - au-dessus des vestiaires / lingerie…).  
 
La zone « d’enseignement pratique » sera aménagée afin d’assurer :  

• L’ensemble des TP nécessaires aux formations initiales et continues, diplômantes et certifiantes ;  
• Les tests de protocoles ou d’équipements issus de la R&D ;  
• L’entrainement des équipes d’interventions d’urgence ;  
• La sensibilisation de divers publics aux métiers de l’A&D, de la radioprotection et de la R&D.  

 
Il est à noter que la plateforme pédagogique « chantier écoles » avec ses équipements pourront être adaptés pour être mis à 
disposition des unités du centre tels que :  

• La FLS pour entrainer ses équipes sur des scénarios d’urgence (secours au personnel, extraction d’agent, …)  
• Le SPR ou le SST pour répondre à certains besoins de tests ou de formations spécifiques (techniques de 

décontamination d’agents, ...).  
 
Une grande modularité pour une optimisation de l’usage au plus grand nombre est à privilégier. 
 
Pour ce qui est de la partie administration, quelques adaptations sont à prévoir au titre de l’opération.  
Le déplacement de la zone à accès contrôlé est à prévoir afin de préserver une salle E009 atelier pour accès public avec 
une porte d’accès à réaménager. La seconde salle pédagogique sera intégrée dans la zone administrative pour être 
transformée en bureau (hors projet). La salle Marie Curie sera préservée pour être aménagée ultérieurement en zone de 
bureaux ou salle de cours.  
 
Pour ce réaménagement, il est impératif de conserver l’enveloppe du bâtiment ou tout du moins les façades : aucune 
modification de façades ne sera admise. Seuls de nouveaux ouvrages techniques pourront être installés en toiture.  
 
Du fait de l’obtention de la certification ISO 50001 et par l’engagement du CEA MARCOULE dans la lutte contre le 
gaspillage, et pour l’économie circulaire, il devra être mis en œuvre dans le cadre de cette opération, des produits de 
construction à faible impact environnemental et :  

• Maîtriser les impacts sur l’environnement par le choix des procédés et des produits de construction employés pour 
l’aménagement du hall d’exposition du VISIATOME.  

• Maîtriser les impacts environnementaux et l’énergie en phase travaux en limitant les consommations, les déchets 
et en favorisant les circuits courts….  

• Maîtriser l’énergie en limitant les consommations d’énergie primaire (électricité, chauffage, refroidissement d’été) : 
adaptation des systèmes existants pour une utilisation adaptée au plus près du besoin.  

• Gérer les déchets d’activité, les processus de déconstruction à l’issue d’une période de 50 ans (équipements et 
matériaux employés et mis en œuvre pour la réalisation de cette opération)  

• Optimiser les besoins de maintenance avec la mise en place de procédés efficaces de gestion de l’entretien et de 
la maintenance, en lien étroit avec les besoins du service de maintenance du site de Marcoule  

• Gérer la qualité de l’air (VMC) et de l’eau (risques biologiques, calcaire…)  
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4 Descriptif sommaire de l’aménagement des locaux  
 
Il sera réalisé un aménagement selon le listing des locaux ci-dessous et le plan d’aménagement C24001PIM007C_Plan 
aménagement PRO 
 

 
C24001PIM007A_Plan aménagement APD 

Numéro  Dénomination  Surface (m²)  Hauteur sous plafond (m) Coupe-feu  
E20 Lingerie  13,92 2,9 oui  
E21 Local CTA  6,52 5,95  
E22 TP Filtre  12,76 5,95   
E23 Local électrique  0,91 2,6 oui  
E24 Circulation  5,89 2,9   
E25 Vestiaires Hommes  47,92 2,9   
E26 Vestiaires Femmes 29,94 2,9   
E27 Sas Entrée Sortie  15,34 2,9   
E28 Local ECS  3,42 2,9   
E29 Sas de contrôle  12,03 2,9   
E30 Circulation   11,18 2,6   
E31 TP A&D TEL  59,24 5,95   
E32 Circulation 46,08 5,95   
E33 TP Boite à Gant ATALANTE  38,29 2,9   
E34 TP Boite à Gant MELOX 43,38 2,9   
E35 Stockage  11,83 2,9 oui  
E36 CEFRI 1 39,21 5,95   
E37 TP Amiante  132,95 5,95   
E38 CEFRI 2 50,89 5,95   
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5 Prescription Générales  
 
5.1 Normes et références  
 
L’étude et l’exécution des travaux par le TITULAIRE devront être conforment aux stipulations des règlements en vigueur à la 
date de la signature du marché, sans que cette liste soit limitative :  
 
Relevés et documents du projet :  
 

• Les plans des bâtiments existants  
• Le DOE du bâtiment (à titre indicatif)  
• Les plans ARCHI PRO - C24001PIM007C 
• Le Rapport de conception 1 du bureau de contrôle – référence 300C240E du 05/04/2024  
• L’ensemble des cahiers des charges des différents lots, 
• La note de calcul thermique – référence C24001NT001 
• Le bilan de puissance électrique – référence C24001SYT002 
• Le bilan aéraulique – référence C24001SYT002 
• Le Cahier des Charges Fonctionnel Incendie C24001CCTP002 
• Extrait de plan Masse - référence 4 - Plan des réseaux – INVICTUS 
• Le planning directoire  
• L’ensemble des Décompositions de Prix Global et Forfaitaire des différents lots 

 
Textes réglementaires  

 
• Code de la Construction et de l'Habitation - Chapitre III du titre II du livre I - Article L123-2 ; R 123-1 à R 123-

55 ; 
• Arrêté du 25 juin 1980 modifié : règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

ERP ; 
• Arrêté du 05/02/2017 modifié : dispositions applicables aux salles à usage d’audition, de conférences, de 

réunions, de spectacles ou à usage multiples – Articles L ; 
• Arrêté du 8 décembre 2014 accessibilité aux personnes handicapés ; 
• Instructions techniques et arrêtés pris en application du règlement de sécurité contre l’incendie ; 
• Code du travail ; 
• Règlement Sanitaire départemental ; 
• Réglementations RT existant;  
• Toutes réglementations d’urbanisme liées à la zone impactée ; 
• Tous les DTU (Documents Techniques Unifiés) et les documents ayant valeur de DTU, qu’ils fassent l’objet 

d’une norme ou non, les Avis Techniques des matériaux non traditionnels mis en œuvre ; 
• Les règles de calcul et autres règles professionnelles, cahiers des charges, prescriptions techniques ou 

recommandations. 
• Norme ISO 9001 : Systèmes de management de la qualité, 
• Norme ISO 14001 : Système de management de l’environnement, 
• Norme ISO 45001 : Système de management de la santé et de la sécurité au travail, 
• Norme ISO 50001 : Systèmes de management de l‘énergie, 
• Normes françaises et européennes pour les matériaux mis en œuvre. 

Spécifiques site de MARCOULE :  
 

• Arrêté INB du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base, 
• Arrêté du 10 août 1984 relatif à la qualité de la conception, de la construction et de l’exploitation des installations 

nucléaires de base secrètes, 
• Règlement Entreprises Extérieures (référence MAR/PR/SEC/105). Ce document porte à la connaissance des 

entreprises extérieures les principales règles de fonctionnement du site de Marcoule et les formalités essentielles 
à accomplir pour y accéder et y travailler, 

• Code de sécurité Marcoule (Site intranet), 
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• Exigences applicables au système de management de la qualité des fournisseurs vis-à-vis de l’arrêté du 10 Aout 
1984 (référence CSNSQ PR SMQ 003), 

• Procédure d’accès au centre de Marcoule des salariés des Entreprises Extérieure (MAR/DIR/CSAE PR SEC 110), 
• Procédure Formation « Accueil Sécurité Nouveaux Arrivants (MAR/DIR/CSAE PR SEC 112), 
• Travaux effectués par les entreprises extérieures sur les installations du CEA Marcoule (MAR PR SEC 006), 
• Procédure relative aux Fiches d'Intervention Entreprises Extérieures -FI2E- (MAR PR SEC 013), 
• Procédure d’Entrée et de Sorties de Matériel et de Matériau du Centre de Marcoule (MAR/DIR/CSAE PR SEC 

140), 
• Règles de Sécurité Applicables aux opérations de Chargement et Déchargement de Marchandises 

Conventionnelles et Dangereuses (MAR RS SEC 017),  
• Règles Générales de Gestion des Déchets (MAR PR ENV 002), 
• Règles de Gestion des Déchets Industriels Dangereux (MAR/DIR PR S2 151), 
• Règles de Gestion des Déchets Industriels Banals (DIR/VRH PR S2 153), 
• Gestion des Terres et Gravats de type conventionnel avant évacuation du Centre de Marcoule (MAR PR GEN 

018), 

Sécurité :   
 

• Décret 92-158 du 20 février 1992 : Prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux 
effectués dans un établissement par une entreprise extérieure. 

• Décret 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à l’intégration de la sécurité et l’organisation de la coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de Génie Civil et modifiant le 
code du travail,  

• Décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004 relatif à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour 
des travaux temporaires en hauteur’ 

• Arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications d’échafaudages, 
• Consignation Electrique sur les installations du CEA Marcoule (MAR RS SEC 034), 
• Consignation Mécanique et Fluides sur les installations du CEA Marcoule (MAR RS SEC 035), 
• Travaux et interventions à risque électrique (DUSP/DIR RS SEC 052), 
• Organisation pour la réalisation de chantier de Bâtiments et de Génie Civil (MAR PR SEC 
• 008), 
• Prévention des risques liés au travail isolé (MAR PR SEC 015), 
• Consignes pour le travail en hauteur (CSNSQ PR SEC 27), 
• Prévention du risque bruit (MAR PR SEC 033), 
• Gestion du Permis de Feu – Travaux par point chaud (DUSP/DIR RS SEC 018), 
• Règle de Sécurité Anoxie – Asphyxie (MAR RS SEC 024), 

Réglementation relative à l’amiante - Sous-section 4 et FCR : 

A titre indicatif en cas de découverte 

• Décret n°2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail.  

• Décret n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante (Sous-sections 1, 2 et 4). 
• Décret n° 2012-746 du 9 mai 2012 fixant des valeurs limites d'exposition professionnelle contraignantes pour 

certains agents chimiques.  
• Décret n°2013-594 du 5 juillet 2013 relatif aux risques d’exposition à l’amiante. 
• Décret n°2015-789 du 29 juin 2015 relatif aux risques d’exposition à l’amiante. 
• Arrêté du 26 octobre 2007 relatif à la méthode de mesure à mettre en œuvre pour le contrôle de la valeur limite 

d'exposition professionnelle relative aux fibres céramiques réfractaires. 
• Arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés 

à l’amiante. 
• Arrêté du 12 mars 2012 relatif au stockage des déchets d’amiante.  
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• Arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux d’empoussièrement, aux conditions de 
contrôle du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante et aux conditions 
d’accréditation des organismes procédant à ces mesurages.  

• Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l’entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle 
utilisés lors d’opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante.  

• Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens de protection 
collective à mettre en œuvre par les entreprises lors d’opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante (+ 
JO du 18 mai 2013). 

• Arrêté du 20 avril 2015 modifiant l'arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la formation des 
travailleurs à la prévention des risques liés à l'amiante et l'arrêté du 14 décembre 2012 fixant les conditions de 
certification des entreprises réalisant des travaux de retrait ou d'encapsulage d'amiante, de matériaux, 
d'équipements ou d'articles en contenant. 

• Surveillance médicale renforcée : Articles R4624-18 et 19. 
• Fiche d’exposition amiante pour le suivi des travailleurs effectuant une opération exposant à l’amiante : Article R. 

4412-120. 
• Travaux exposant à l’amiante interdits à certains travailleurs : Articles D. 4153-17 et 18 (jeunes travailleurs) ; 

Article D. 4154-1 (travailleurs temporaires et travailleurs sous contrat à durée déterminée).  
• Instruction n° DGT/CT2/2015/238 du 16 octobre 2015 concernant l’application du décret du 29 juin 2015 relatif aux 

risques d'exposition à l'amiante 

Techniques :  
 

• Voir listing dans chaque CCTP  

5.2 Conditions d’intervention du chantier  
 
5.2.1 Plan de Prévention PDP  
 
Le TITULAIRE de chaque lot, ainsi que l’ensemble de ses sous-traitants, devront participer au Plan De Prévention (PDP) et 
aux inspections communes (prévoir ½ journée).  
 
Le TITULAIRE devra préparer le Plan De Prévention (PDP) conjointement avec le CEA et remplir les documents lui 
incombant pour lui-même et ses sous-traitants le cas échéant (procédures de sécurité, liste des intervenants, ...).  
 
Le TITULAIRE aura à sa charge la fourniture et la mise en œuvre du matériel de sécurité individuel et collectif lié à la 
réalisation de ses ouvrages.  
 
Nota : il est rappelé que tout travail en hauteur (hauteur des pieds de l’intervenant à plus de 2 mètres) n’est possible 
qu’après la mise en place d’un échafaudage ou un PIRL (à la charge du TITULAIRE), conformément aux exigences de 
sécurité du site de Marcoule. Aucun travail à l’échelle ne sera accepté, seule sera admise une intervention ponctuelle sur un 
escabeau homologué et conforme.  
 
5.2.2 Autorisation d’intervention   
 
Une Autorisation d’Intervention (AI) est émise par phases de travaux identifiées lors du Plan De Prévention. Ce document 
autorise alors la réalisation des travaux dans les conditions particulières qui y sont stipulées.  
 
Ce document est initié par un représentant CEA de l’installation, complété par le TITULAIRE et validée par les deux parties 
avant toute intervention.  
 
Les Autorisations d’Intervention sont à récupérer au niveau de l’installation de façon journalière ou hebdomadaire (entre 
8h00 et 9h00 ou entre 13h00 et 14h00). Elles doivent être signées avant toute intervention.  Les personnels intervenants 
devront être y être inscrits ainsi que sur le Plan De Prévention.  
 
La quantité d’Autorisation d’Intervention pour les travaux ainsi que leur durée de vie sont établies lors de la réalisation de 
Plan De Prévention en fonction des conditions d’exploitation de l’installation et de la dangerosité de la réalisation.  
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5.2.3 Habilitations  
 
Le personnel du TITULAIRE sera réputé avoir l’ensemble des formations et habilitations nécessaires au poste qu’il occupe 
et notamment, celles relatives aux opérations d’électricité, de soudure, de manutention, de mesure, etc.  
 
Nota : nous rappelons au TITULAIRE qu’une habilitation ne résulte pas qu’à l’acquisition d’une formation. Cela nécessite la 
capacité de réalisation en sécurité et l’expérience sur le niveau d’intervention en question.  
 
5.2.4 Procédure(s) de chargement(s) et déchargement(s) 
 
L’ensemble des opérations de chargement ou de déchargement seront réalisées selon les prescriptions de la procédure 
« Protocole de sécurité des opérations Chargement/Déchargement de marchandises dangereuses et conventionnelles » - 
Section 17 du code de sécurité du CEA/MAR.  
 
La rédaction des procédures et son application sont à la charge du TITULAIRE. 
 
5.2.5 Risque foudre   
 
L’installation se réserve le droit d’arrêter tout chantier ou intervention dans le cas d’alerte risque foudre liée à la météo. 
 
5.2.6 Risque radiologique  
 
L’intervention est hors zone radiologique.  
 
5.2.7 Continuité de service/phasage  
 
Le projet étant dans une zone non utilisée du bâtiment VISIATOME (aile Est), il n’y aura pas de maintien de continuité de 
service dans cette zone à prendre en compte dans le cadre de ce projet.  
 
Néanmoins nous sensibilisons le SOUMISSIONNAIRE que les travaux auront lieu dans un bâtiment existant et à ce titre 
toutes les dispositions nécessaires devront être prises en compte pour ne pas gêner l’exploitation du reste du bâtiment 
(accueil bâtiment, amphithéâtre et aile Ouest) et maintenir des conditions de sécurité pour ses usagers. 
 
5.3 Management qualité, sécurité et environnement 
 
Le Centre de Marcoule a mis en place un système de Management Intégré , selon les normes en vigueur pour la poursuite 
des activités du centre dans la maitrise de la qualité, de la sécurité, de la sureté et de l'environnement. 
 
5.3.1 Spécifications relatives à la Qualité et l’Environnement 
 
Le titulaire doit disposer d’un Système de Management de la Qualité conforme aux exigences de la norme ISO 9001. Dans 
le cas où l’entreprise serait certifiée, une copie du certificat sera transmise. Dans le cas contraire, le titulaire devra spécifier 
le périmètre de son Système de Management de la Qualité et justifier les zones exclues. 
Dans tous les cas, la CEA se réserve le droit d’auditer l’entreprise pour vérifier la conformité à ses exigences. 
 
Le titulaire fournira, dans un délai de deux mois après la passation du marché, un Plan de Management Qualité Sécurité 
Environnement Particulier qui explicitera l’organisation mise en place pour la réalisation de la prestation. Ce plan de 
management devra être approuvé par le CEA.  
L’organisation et les dispositions documentaires seront portées à la connaissance du CEA. Des indicateurs de pilotage 
seront mis en place pour suivre la qualité de la prestation et seront communiqués au CEA. 
Le titulaire et ses sous-traitants éventuels seront tenus de prendre connaissance, de respecter et d’appliquer la politique 
environnementale du CEA Marcoule ainsi que les consignes qui en découlent.  
 
5.3.2 Sécurité  
 
Outre le respect des règles et procédures énoncées au paragraphe 2 du présent cahier des charges le titulaire devra se 
référer au code de sécurité du CEA Marcoule et respecter les procédures et règles de sécurité qui le composent.    
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Le Code de Sécurité (CdS) constitue la référence applicable sur Marcoule ; il regroupe les textes applicables de portée 
générale Centre dans tous les domaines de la sécurité nucléaire et non nucléaire. Il présente le contexte sécurité du centre 
et les consignes et procédures générales applicables sur le centre.   
 
Le Code de Sécurité du CEA Marcoule constitue le référentiel réglementaire et d’action applicable à tous et regroupe 
tous les documents utiles et nécessaires à l’exercice de la fonction de chef d’installation, pour tous les domaines de la 
sécurité. Il s'applique sur les sites de MARCOULE et PIERRELATE, sauf mention particulière.  
C’est un recueil thématique couvrant les 11 thèmes suivants : Les documents généraux de sécurité ; la sécurité 
conventionnelle ; la sûreté nucléaire ; la gestion en cas de crise ; la radioprotection ; la maîtrise environnementale ; les 
matières nucléaires ; les sources radioactives ; le transport des matières dangereuses, la gestion des déchets ; la protection 
des personnes et des biens 
Le code de sécurité n’est pas joint, il est consultable sur l’intranet du CEA Marcoule. Les documents applicables aux 
entreprises prestataires qui le composent peuvent être fournis sur demande.  
 
Une attention particulière sera portée sur les deux points suivants : 
 
Echafaudages  
L’utilisation d’un échafaudage sur le centre de Marcoule est définie par la procédure « CSNSQ PR SEC 027 » et rappelle 
notamment les points suivants : 

• Dans le cadre d’utilisation d’un échafaudage, celui-ci doit systématiquement faire l’objet d’une réception après 
montage par une personne habilitée. 

• Une vérification journalière doit être réalisée afin de vérifier l’état de conservation de l’échafaudage. Celle-ci doit 
faire l’objet d’un enregistrement. 

• En cas de non-conformité décelée lors de la réception, un balisage « non conforme » doit être mis en place de 
manière visible au niveau des accès.  

• Les accès doivent être consignés pour éviter toute utilisation, tant que la non-conformité n’est pas levée par une 
réception spécifique de l’équipement. 

 
Matériel électrique 
Tout matériel électrique utilisé sur un chantier (outillage électro portatif, coffrets de chantiers, …) doit être conforme et vérifié 
par l’utilisateur avant chaque emploi.  
Il sera impérativement remis au chargé d’opération le rapport de contrôle en cours de validité attestant la conformité de 
chaque équipement. L’utilisation d’un matériel non conforme est interdite sur chantier. 
Le CEA se réserve le droit de faire interdire l’utilisation d’un équipement qu’il juge dangereux. 
 
5.3.3 Gestion des déchets  
 
Au CEA Marcoule le tri des déchets est effectué à la source.  
Une organisation fonctionnelle a été mise en place avec la nomination dans chaque installation d’un correspondant déchets.  
 
Tous les déchets générés par l’activité de la présente prestation seront traités en accord avec le correspondant déchets de 
l’installation où se déroulent les opérations et conformément aux procédures en vigueurs. 
 
Le titulaire du marché devra, au tant que faire ce peut, limiter sa production de déchets et prendre en compte leur gestion. 
 
A ce titre :  

• En cas de besoin, il mettra à disposition un moyen de collecte si possible fermé (bac, benne …) afin de garantir le 
tri des déchets.  

• Dans le cas où le réceptacle est utilisé par plusieurs entreprises, un document / une convention, sera rédigé afin 
de formaliser le mode de fonctionnement et de s’assurer de la traçabilité des déchets. 

• Elle limitera les quantités de matières susceptibles de devenir des déchets : emballages, … etc.  
 
Pour les déchets conventionnels issus des zones conventionnelles sans radioactivité ajoutée et ne présentant donc aucune 
radioactivité l’entreprise se réfèrera et appliquera, en collaboration avec le correspondant déchets de l’installation où se 
déroulent les travaux, les procédures suivantes :  

• Gestion des Déchets Industriels Dangereux : MAR/DIR PR S2-151,  
• Gestion des Déchets Industriels Banals (DIB) : DIR/VRH PR S2-153. 

 
L’évacuation des terres sera réalisée par le circuit « classique ». il sera toutefois transmis au CEA un bordereau de suivi des 
déchets indiquant le lieu d’évacuation. 
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5.4  Suivi des exigences 
 
Le CEA et/ou le maitre d’œuvre se réserve le droit d’effectuer des visites de chantier et des audits des TITULAIRES de 
chaque lot, aussi bien au niveau organisationnel que de la réalisation des prestations sur le terrain.  
Le CEA et/ou le maitre d’œuvre adaptera le niveau de contrôle en fonction des exigences du cahier des charges mais 
restera particulièrement vigilant sur le respect des aspects suivants :  

• la sécurité des personnes et des biens (application du décret 92.158 du 20 février 92, du code de sécurité 
Marcoule et des consignes de sécurité des installations où se déroulent les opérations),  

• la sûreté des installations notamment au travers du traitement des EIS ou EIP,  
• le respect de la réglementation applicable,  
• la maîtrise documentaire et l’enregistrement des opérations,  
• la maîtrise de la réalisation et de la traçabilité des prestations,  
• la maîtrise et la traçabilité des « écarts »,  
• la maîtrise par le prestataire de ses sous-traitants éventuels,  
• la maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure 
• … etc.  

Cette liste non exhaustive n’affranchit pas la responsabilité du prestataire sur le non respect de textes réglementaires ou 
normatifs non cités dans le présent cahier des charges.  
 
5.5 Coordination  
 
La mission d’Ordonnancement Pilotage et Coordination sera réalisée par le maitre d’œuvre. 
 
La mission d’OPC permettra d’établir le planning général et détaillé par corps d’état dans le cadre d’un délai général et d’en 
assurer la mise à jour à l’avancement des travaux. A ce titre, le TITULAIRE se devra de fournir toutes les informations 
nécessaires à la mise à jour du planning général (avancement, délais d’approvisionnement, …).  
 
Le TITULAIRE interviendra sur le chantier en liaison avec les autres corps d'état intéressés pour effectuer ses travaux sans 
porter atteinte au programme d'avancement des travaux.  
 
5.6 Travaux en site occupé  
 
Les travaux se déroulant à proximité d’un site occupé, le TITULAIRE veillera au respect des règles d’interventions 
suivantes :  
 

• Les salariés des titulaires devront avoir une tenue correcte vis à vis du personnel et des occupants,  
• Les tenues vestimentaires des salariés des titulaires devront porter le nom et le logo du titulaire,  
• Les habits de travail seront changés et nettoyés chaque semaine au minimum,  
• Au cas où des habits seraient trop sales à cause de travaux, la personne devra pouvoir en changer dans la 

journée grâce à une tenue de rechange disponible dans son vestiaire,   
• La prise des repas sur le lieu même des travaux sera interdite,  
• L’accès au chantier et aux abords sera exclusivement réservé aux véhicules d’entreprise pour des déchargements 

ou pour les évacuations ensuite ils devront stationner sur les aires de parking communes,   
• Le niveau sonore devra être maintenu au minimum possible. En cas de réalisation de travaux donnant lieu à de 

fort débit sonore, une organisation devra être vue avec le CEA (potentiellement en horaires décalées ou le 
samedi).  

 
Dans le cas où ces règles, non discutables, ne seraient pas respectées par le personnel du TITULAIRE, le CEA se réserve 
le droit de prendre des mesures adaptées. 
 
5.7 Protection des existants  
 
Toutes dispositions seront à prendre par le TITULAIRE lors de la réalisation des travaux, pour ne causer aucune 
dégradation ou détérioration, si minime soit -elle, aux existants. 
En particulier devront être protégés les revêtements de sol et muraux le cas échéant. Ils devront être totalement recouverts, 
tant dans les locaux touchés par les travaux que dans ceux utilisés pour le passage des personnels. 
Le CEA se réserve le droit, si les dispositions prises par le TITULAIRE lui semblent insuffisantes, de lui imposer de prendre 
des mesures de protection complémentaires sans que le titulaire ne puisse prétendre à un supplément financier 
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Faute par le TITULAIRE de se conformer aux prescriptions du présent article, le CEA se réserve le droit de prendre des 
mesures adaptées. 
 
5.8 Nettoyage du chantier 
 
Le TITULAIRE sera en charge du nettoyage de son chantier, celui-ci devant rester propre et libre de tous déchets pendant et 
après les travaux. Le CEA se réserve le droit de faire procéder au nettoyage par une société spécialisée dont les prestations 
seront intégralement retenues sur le montant du marché du présent lot. 
 
Le TITULAIRE devra effectuer le traitement des déchets selon la procédure « Règles Générales de Gestion des Déchets - 
référence MAR PR ENV 002 ». 
 
5.9 Compte prorata  
 
Il ne sera pas prévu de compte prorata sur ce chantier. Chaque TITULAIRE de lot aura à sa charge l’évacuation et le 
traitement de ces déchets et emballages. 
 
L’eau et l’électricité seront mis à disposition par le CEA.  
 
Les installations sanitaires seront mises à dispositions par le CEA. 
 
5.10 Sous-traitance 
 
Dès l’établissement du marché le TITULAIRE devra dresser la liste complète des entreprises de sous-traitance qui seront 
susceptibles d’intervenir, ainsi que la nature et le montant de leurs prestations. 
 
L’intervention d’un sous-traitant sera soumise à :  

• L’accord écrit du CEA par entreprise sous-traitante,  
• La rédaction d’une procédure de sécurité ainsi que les modes opératoires par entreprise sous-traitante,  
• La participation à la réunion PDP d’un membre de l’entreprise sous-traitante en mesure d’engager son entreprise 

au point de vue des mesures de sécurité,  
• Une Autorisation d’Intervention délivré par l’installation.  

 
Dans le cas où, en cours de chantier, d’autres entreprises viendraient compléter les équipes en place, elles devront 
obligatoirement avoir remplie les mêmes conditions. Un avenant au Plan De Prévention sera mis en œuvre.  
 
5.11 Moyens Techniques  
 
Le TITULAIRE prévoira dans son offre l’ensemble des moyens techniques (y compris les moyens de travaux en hauteur) 
nécessaire à la bonne exécution des ouvrages. Ces moyens techniques devront être en bon état, conforme aux 
réglementations en vigueurs et vérifiés par un organisme compétant le cas échéant. 
 
5.12 Connaissance des lieux  
 
Le TITULAIRE est contractuellement réputé avoir, avant établissement de son offre, procédé sur le site à la reconnaissance 
des installations. 
 
Son offre tient compte de tous les éléments qui lui sont apparus lors de cette reconnaissance et notamment :  

• Du bâtiment et des futurs travaux,  
• Des lieux sur lesquels seront réalisés les travaux propres à son lot et des différents bâtiments constituant le site, 
• De la position et de l'état de conservation des ouvrages maintenus et existants (voirie, abords, etc),  
• Des difficultés éventuelles de manutention et d'approvisionnement à l'extérieur et à proximité des zones 

concernées, 
• Des accès et des moyens d'accès au terrain, des largeurs et de l'état des voies de desserte,  
• Des possibilités de stationnement et de giration des camions et engins (grues, bétonnières, baraques de chantier, 

nacelles, échafaudages, engins de levage, etc),  
• Des modalités d’accès au site CEA,  
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• Des périodes de fermetures du site et de non-disponibilité de l’installation lors de certains essais périodiques.  
• De la nature du sol, présence d'eau, sol meuble, etc…,  
• Des itinéraires obligatoires qu'il doit emprunter, et de ceux que le Maître d'ouvrage se réservera la possibilité de lui 

indiquer en cours de chantier, 
• Des plans de la Maîtrise d'œuvre. 

 
5.13 Modification en cours de chantier  
 
Toute modification en cours de chantier devra être traitée par Fiche de Modification de Travaux (FMT) rédigée par le 
TITULAIRE. Elle devra comprendre les indications suivantes :  

• Origine de la modification (problème technique, demande du CEA, proposition d’amélioration technique de la part 
du TITULAIRE, etc),  

• Descriptif de la modification,  
• Impact financier,  
• Impact en termes de délais.  

 
5.14 Echantillons  
 
Le TITULAIRE devra prendre les dispositions nécessaires pour présenter les échantillons demandés par le CEA. 
 
5.15 Bureau de Contrôle  
 
Les travaux, objet du présent lot, seront soumis à un bureau de contrôle, les frais concernant les honoraires de ce bureau de 
contrôle seront pris en charge et réglés directement par le CEA. 
 
Le TITULAIRE se devra d’être présent lors de la vérification de ses ouvrages par le bureau de contrôle. 
 
Tous les travaux de mise en conformité avec les normes indiquées par le bureau de contrôle seront à la charge du présent 
lot et sans pouvoir donner lieu à un supplément.  
Toutes les visites complémentaires du Bureau de Contrôle (BC) rendues nécessaires par des non-conformités constatées 
lors de la réception des travaux seront à la charge du TITULAIRE. 
 
5.16 Documentations et Etudes  
 
5.16.1 Etudes d’exécution 
 
Toutes les études d’exécution nécessaires à la réalisation des installations sur la base des études de conception sont à la 
charge du TITULAIRE.  
 
Le présent document, ses annexes, les notes techniques ainsi que les plans de principe sont établis sur la base de projet et 
ne sont pas, de ce fait, des documents d’exécution. 
 
Le TITULAIRE est responsable de ces études d’exécution. La validation partielle ou totale des documents constituant l’étude 
d’exécution par le CEA ou un Bureau de Contrôle ne dégage pas le TITULAIRE de son obligation de résultat.  
 
Le TITULAIRE réalisera ses études en fonction :  

• Du principe de fonctionnement décrit dans le présent document,  
• Des procédures applicables sur le site de Marcoule,  
• De ses propres relevés,  
• Des normes en vigueurs le jour de la passation du marché. 

 
Le TITULAIRE aura, pour la réalisation de son étude, accès à la documentation présente sur site.  
Dans sa prestation d’étude d’exécution, le TITULAIRE aura à sa charge la réalisation des documents suivants :  

• Les calculs réglementaires exigés par le CEA ou le Bureau de Contrôle,  
• Les calculs nécessaires au dimensionnement des matériels installés,  
• La réalisation et la fourniture des plans d’exécution et notes de calcul,  
• Les plans d’adaptation des ouvrages sur chantier, 
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• Les plans de réservations,  
• Les schémas techniques,  
• La documentation technique du matériel,  
• Les schémas d’armoires normalisés et repérés,  
• Les plans de détails de fabrication,  
• Les plans de détails de support,  
• Les listes de matériels mis en œuvre faisant référence au fiches techniques et de maintenance,  
• Les fiches techniques des appareils mis en œuvre,   
• Les fiches de maintenance des appareils mis en œuvre, 
• Les programmes d’essais.  

 
Cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée par des documents spécifiques liés au lot en question. Un rappel 
des documents attendus est indiqué en paragraphe DESCRIPTIF DES OUVRAGES du présent Cahier des Clauses 
Techniques Particulières.  
 
5.16.2 Validation des études  
 
Après vérification interne par le TITULAIRE, le dossier d’étude est à remettre au Maitre d’Œuvre pour examen. Ce dossier 
d’étude est à remettre au format papier. Les frais d’impression sont à la charge du TITULAIRE et ceci jusqu’à validation du 
dossier.  
 
Le Maitre d’Œuvre effectuera un retour au TITULAIRE sous un délais de trois semaines. Les documents porteront les mentions 
suivantes :  
 
VAO (Visa Avec Observation) : les documents seront à modifier par le TITULAIRE avec incrémentation de l’indice sous 
forme numérique. Une fois les observations et remarques levées, un nouveau dossier sera transmis au CEA.  
 
VAO+AUC (Visa Avec Observation + Autorisation d’utilisation Conditionnée) : la fabrication et/ou le montage ne sont 
pas bloqués par des remarques mineures. Les documents seront repris au plus tot pour être soumis à l’approbation définitive.  
 
VSO (Visa Sans Observation) : les documents sont validés sans observation. 
 
BPE (Bon Pour Exécution) : la fabrication et/ou la réalisation peut être lancée conformément aux documents d’études du 
TITULAIRE.   
 
La Vérification effectuée par le Maitre d’Œuvre a pour objet de veiller au respect des définitions, à la cohérence des interfaces, 
et de façon générale à ce qui concourt à l’obtention des performances attendues. Néanmoins le TITULAIRE est responsable 
de ses études d’exécution. La validation partielle ou totale des documents constituant l’étude d’exécution par le CEA ou un 
Bureau de Contrôle ne dégage pas le TITULAIRE de son obligation de résultat.  
 
5.16.3 Dimensionnement 
 
Pour les calculs de dimensionnement, le TITULAIRE prendra une réserve de 20% pour l’ensemble des équipements 
(ventilations, climatisations, moteurs électrique, tuyauteries ,…).  
 
Pour les installations électriques, le TITULAIRE prendra une réserve de 30% pour les armoires électriques, alimentations 
principales, cheminements, goulottes ,...  
 
Pour les Automates Programmables Industriels, le TITULAIRE prendra une réserve de 50% pour les quantités d’entrée et de 
sorties de tous type et sur la capacité des CPU.   
 
5.16.4 Gestion documentaire 
 
Une liste de documents sera tenue à jour par le TITULAIRE et sera transmise régulièrement au Maitre d’Œuvre. Cette liste 
sera établie sous format EXCEL (.xls).  
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5.16.5 Notes de calcul 
 
Le TITULAIRE devra établir des notes de calculs suffisamment explicites pour être directement utilisées par des tiers, aussi 
bien pour prendre connaissance des études effectuées que pour les vérifier.  
 
Les notes de calculs devront comporter des textes explicatifs des hypothèses prises, des schémas et des tableaux de 
synthèse nécessaires à leur compréhension.  
 
5.16.6 Plans 
 
Les plans seront dessinés en vue en plan, en coupe, en élévation et/ou en détails, selon le cas pour une parfaite 
compréhension et définition des ouvrages.  
 
Les plans dessinés seront établis suivant les formats normalisés A0, A1, A2 ou A3.  
 
Les carnets de détails et les schémas électriques seront réalisés au format A3.  
Pour faciliter la synthèse des plans, le point d’insertion DAO devra être commun. Ce point sera défini par le CEA.  
 
5.16.7 Formalisme 
 
L’ensemble des documents produit par le TITULAIRE devront avoir le formalisme CEA.  
 
Le CEA fournira, sur un support informatique, les cartouches modèles pour tous les logiciels utilisés.  
 
5.16.8 Logiciels  
 
Les notes, compte rendu et mode opératoire seront réalisés sous WORD 2010 et remis au format .docx et .pdf. 
 
Les plans seront réalisés sous AUTOCAD 2010 et remis au format .dwg et .pdf.  
 
Les plannings seront réalisés sous MS PROJECT 2010 et remis au format .mpp et .pdf. 
 
Les divers tableaux et listes seront réalisés sous EXCEL 2010 et remis au format .xlsx et .pdf. 
 
Les notes de calculs des installations électriques seront réalisées sous ELEC.CALC de TRACE SOFTWARE. La base de 
calcul de l’installation sera transmise par le CEA.  
 
5.17 Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE) 
 
Le TITULAIRE doit prévoir dans sa prestation le Dossier des Ouvrage Exécuté (DOE). Ce dossier est constitué de tous les 
documents ayant servi à la réalisation des travaux (créés ou modifiés)  
 
L’ensemble des documents, plans et schémas constituant le dossier doivent être Tel Que Construit.  
 
Le DOE sera fourni en trois exemplaires informatiques (CD, DVD ou clé USB) et deux exemplaires papier.  
 
Le DOE sera organisé de la manière suivante et sera composé à minima de :  
 
Partie 1 : Etudes et notes de calculs  

• Les calculs réglementaires exigés par le CEA ou le Bureau de Contrôle,  
• Les calculs nécessaires au dimensionnement des matériels installés,  
• Les plans d’adaptation des ouvrages sur chantier, 
• Les plans de réservations,  
• Les schémas techniques,  
• La liste des matériels mis en œuvre faisant référence aux fiches techniques et fiches de maintenance, 
• La documentation technique du matériel,  
• Les schémas d’armoires normalisés et repérés,  
• Les plans de détails de fabrication,  
• Les plans de détails de support.  
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Partie 2 : Essais   

• L’ensemble des modes opératoires d’essais,  
• L’ensemble des PV d’essais,  
• Les fiches de conformité et d’étalonnage du matériel utilisés pour les essais.  

 
Partie 3 : Fiches Techniques  

• Les fiches techniques des matériels et fournitures,    
• Les modes d’emploi ou tout autre document apparent du matériel mis en œuvre.  

 
L’ensemble des plans et notes de calculs seront au stade Tel Que Construit reflétant les travaux. 
 
5.18 Dossier des Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage (DIUO) 
 
Le Titulaire remettra au MOE, au plus tard à la date de réception, l’ensemble des documents constituant le Dossier 
d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage (DIUO), précisant notamment les dispositions constructives prévues ou à mettre en 
œuvre pour accéder en toute sécurité aux ouvrages nécessitant un entretien et une maintenance régulière.  
 
Les opérations de maintenance nécessitant des interventions particulières, lourdes ou délicates touchant à la solidité des 
structures (recalage, démontages ou chargements particuliers de certaines parties de structure, …) doivent faire l’objet de 
notices, de croquis et éventuellement de plans spécifiques pour décrire et illustrer les principes correspondants.  
 
Le cas échéant, les opérations prévues pour la déconstruction des ouvrages ou parties d’ouvrages sont explicitées dans un 
dossier comprenant une notice descriptive et des plans ou croquis.  
 
Ce dossier sera transmis en version préliminaire à l’issue des études d’Exécution et sera mis à disposition du MO dans sa 
version définitive avec les DOE. 
 
Le DIUO sera fourni en trois exemplaires informatiques (CD, DVD ou clé USB) et deux exemplaires papier. 
 
5.19 Essais   
 
Le titulaire aura à sa charge la réalisation des essais. Pour cela il s’appuiera sur les fiches disponibles pour chacune de ces 
spécialités dans le référentiel AQC. Ils seront complétés éventuellement par des essais de performance liés à l’obligation de 
résultat du TITULAIRE. 
 
L’ensemble des essais seront consignés par Procès-Verbal sur lesquels apparaitront en regard les valeurs demandés et celles 
obtenues. Ces PV devront être remis en original au Maitre d’Œuvre qui les transmettra au CEA avec les DOE vérifiés.  
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6 Généralités sur l’exécution des ouvrages  
 
6.1 Précautions des traversées et barrières coupe-feu :  
 
Les traversées de cloisons, murs, dalles seront protégées par des fourreaux en acier ou en plastique rigide, d'un diamètre 
approprié, fournis et posés par le TITULAIRE du lot qui doit réaliser les traversées.  
 
Les fourreaux de réservation seront mis en place par chaque TITULAIRE du lot technique concerné. 
 
Les traversées de parois par des canalisations doivent être obturées, à la charge du présent lot, pour ne pas diminuer le 
degré coupe-feu de la paroi :  
 

• Des précautions devront être prises dans les vides de construction, gaines, galeries, communication entre zones 
feu, afin d'éviter la propagation d'un incendie ;  

• Les gaines verticales devront être obturées à chaque traversée de plancher, par une matière coupe-feu certifiée ;  
• Les cloisonnements, établis à l'intérieur des faux-plafonds et destinés à éviter la propagation d'un incendie, 

conserveront leur efficacité ;  
• Les percements pour passage de câbles seront rebouchés par un produit coupe-feu. La fiche technique du produit 

sera à transmettre au DOE.  
 
Nous conseillons au TITULAIRE de prendre des photos au fur et à mesure de la construction et de les joindre au DOE.  
 
6.2 Repérage  
 
Le TITULAIRE de chaque lot doit le repérage de la totalité de ses ouvrages (par exemple pour les lots techniques : circuits 
principaux et secondaires, dispositifs de dérivation, dispositifs de commande, dispositifs de protection, etc.) en accord avec 
les plans guides généraux et schémas, en utilisant les dispositifs suivants :  
 

• Les fils des parties commandes seront repérés par manchons numérotés en accord avec les schémas de câblage, 
à chaque départ et arrivée ainsi qu'aux borniers. La partie distribution puissance sera repéré par un système de 
repère couleur, 

• Les appareils seront repérés à l'aide de plaques gravées inaltérables dans toutes les armoires. Les repérages type 
pince DYMO ne seront tolérés qu'à titre provisoire en attente des étiquettes définitives,  

• Tous les repérages doivent être reportés sur les plans et schémas, 
• Tous les conducteurs devront être repérés dans les teintes conventionnelles suivant la norme NFC 15.100.  

 
6.3 Degré de stabilité au feu et degré coupe-feu :  
 
Tous les ouvrages réalisés par le TITULAIRE du présent lot devront présenter un degré de stabilité au feu ou un degré 
coupe-feu au moins égal au minimum imposé par la législation et la réglementation de sécurité contre l'incendie.  
L'entrepreneur devra immédiatement signaler au Maître d'Œuvre, tout élément ne répondant pas à ces prescriptions. 

Il sera également à la charge de l’entreprise la fourniture pour l’exécution des travaux de l’ensemble du matériel nécessaire. 
Le matériel devra porter la marque NF.  

Les compagnons devront être habilités pour les risques qu’ils rencontreront (par exemple électriques, travail en hauteur, 
nacelle, échafaudage…) 
 
L’entreprise devra également :  
 

• Le montage et le démontage de tous engins et échafaudages nécessaires à la réalisation des ouvrages de son lot, 
• Les percements, saignées, branchements, tamponnages et scellements nécessaires à la réalisation des ouvrages 

de son lot, 
• La protection anti-oxydation sur toutes les parties métalliques de canalisations ou appareils de son lot, ainsi que la 

peinture définitive. 
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6.4 Auto-Contrôles à réaliser par l’entreprise  
 
Chaque TITULAIRE aura à sa charge la réalisation de l’ensemble des auto-contrôles suivants (liste à compléter selon les 
normes en vigueurs si nécessaire) :  
 

• Au niveau des fournitures quel que soit leur degré de finition. L'entrepreneur s'assurera que les produits 
commandés et livrés sont conformes aux normes et aux spécifications complémentaires éventuelles du marché ;  

• Au niveau du stockage, l'entrepreneur s'assurera que celles de ses fournitures qui sont sensibles aux agressions 
des agents atmosphériques et aux déformations mécaniques sont convenablement protégées ;  

• Au niveau de l'interface entre corps d'état, l'entrepreneur vérifiera tant au niveau de la conception que de 
l'exécution, que les ouvrages à réaliser ou exécuter par d'autres corps d'état permettent une bonne réalisation de 
ses propres prestations ;  

• Au niveau des essais, l'Entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le D.T.U. et les règles 
professionnelles ;  

• Au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre, le responsable des contrôles internes de l'entreprise vérifiera 
que la réalisation est faite conformément aux D.T.U. ou règles de l'art.  

 
6.5 Performances énergétiques 
 
Le bâtiment n’étant pas soumis à permis de construire, c’est la réglementation thermique de l’existant (éléments par 
éléments) qui sera applicable. Toutefois les performances des appareils mis en œuvre devront être à minima égale au 
appareils décrit dans le présent CCTP. 
 
6.6 Etanchéité à l’air  
 
Le bâtiment n’étant pas soumis à permis de construire, la réglementation environnementale RE2020 n’est donc pas 
applicable. Toutefois les performances le niveau d’étanchéité à l’air du bâtiment est un point sur lequel il sera porté une 
attention particulière. Le TITULAIRE de chaque lot utilisera donc des matériaux et accessoires compatible avec les niveaux 
d’exigence d’étanchéité de la RE2020 
 
6.7 Isolation phonique  
 
Le niveau sonore de l'ensemble de l'installation ne devra pas causer de gêne en fonctionnement normal, autant aux 
occupants de l'établissement qu'au voisinage.  
Les valeurs prises en compte sont basées sur les critères ISO.  
 
Pour les immeubles voisins, le respect de la réglementation oblige à ne pas dépasser :  
De jour : 5 dba par rapport au niveau moyen ambiant  
De nuit : 3 dba par rapport au niveau moyen ambiant 
 
La mise en œuvre des appareillages et des traversées de cloisons à l’intérieur du bâti, devront faire l’objet d’une attention 
particulière pour garantir l’isolation phonique des logements en interne et par rapport aux autres. De ce fait la mise en œuvre 
d’appareillage dos à dos sur un même parois sera à proscrire. 
 
6.8 Réservations dans le bati 
 
L’entrepreneur devra transmettre, dans un délai de 15 jours à la date de signature du marché, les plans de réservation pour 
les incorporations du matériel et les trémies de passage de réseau. Il sera tenu également de vérifier les plans GO et de 
signaler toute non-conformité par rapport à ses plans de réservations.  
Dans le cas d’un oubli de sa part, toute modification devra être réalisée à ses frais et sous avis de l’ingénieur structure.  
 
6.9 Limites de prestation pour l’installation de chantier :  
 
Il sera mis en œuvre une installation de chantier composée de :  
 
A la charge du lot Gros Œuvre :  

• La cloison provisoire permettant d’isoler le chantier du reste du bâtiment  
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A la charge du lot Electricité :  
 

• L’alimentation chantier depuis le bâtiment VISIATOME, compris comptage,  
• Une armoire électrique de distribution générale (alimentation et raccordement au lot électricité), 
• Les coffrets de chantier disposés selon les recommandations du code du travail, 
• L’éclairage de chantier,  
• La vérification électrique de l’installation par un organisme agréé.  

 
A la charge du lot Plomberie :  
 

• L’alimentation en eau du chantier.  
 
Il ne sera pas prévu de compte prorata.  
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